
2.04/16 

Groupe Socialiste du Conseil de Ville 	 Delémont, le 29 février 2016 

Question écrite: Bruit induit par le trafic routier, quel est le plan du Conseil communal? 

En août 2015  le Conseil de ville a accepté un crédit cadre de 1'850'000 CHF pour l'assainissement du bruit routier. Le 

message du Conseil communal précise qu'en plus des coûteux remplacements des tapis routiers standards par des 

matériaux phonoabsorbants une série de mesures sont prévues; extrait du message : 

Les mesures d'assainissement retenues sont quant à elles conformes à la stratégie fédérale et se déclinent 
selon les mesures suivantes. par ordre de priorité : 

1. réduction du trafic : mesures découlant  du PDD : 
2. mesures de modération du trafic (réduction de la vitesse, sens uniques. aménagements ponctuels. etc.) : 

mesures découlant du PDD : 
3. remplacement du revêtement existant par un revêtement routier phonoabsorbant 
4. mesures constructives (parois antibruit) : n'entrent pas en ligne de compte vu le contexte urbain 
5. isolation des locaux sensibles (fenêtres antibruit) : cette mesure est réservée aux cas les plus "extrêmes". 

Par ce texte le Conseil communal s'engage à mener une intervention structurée et déterminée: information, 

formation, contrôle et, si nécessaire, répression afin de réduire les nuisances causées par une conduite inappropriée 

ou par des véhicules qui ne respectent pas les normes légales. Le message indique clairement l'ordre de priorité : la 

commune doit mener une action complète et efficace, c'est-à-dire mettre en pratique les points 1 et 2 du § 3 du 

message d'août 2015 dans les plus brefs délais. 

Questions: 

Quelles sont les mesures concrètes que prendra le Conseil communal pour tenir les engagements spécifiés 

dans le message du 31.08.2015 

De quels moyens (police, l'OVJ pour la vérification des émissions sonores, ?) dispose la commune pour 

réduire les nuisances sonores ? 

Quel est le calendrier d'application des mesures requises 

Nous remercions le Conseil communal pour sa réponse 

Pour le groupe socialiste, 

Marc Ribeaud 

 

 

 

    

   

   

     


